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Reste à savoir 
Lénine avait proclamé ce principe et il l'avait appliqué qu'il 

faut faire sortir la Révolution de la guerre. Ça lui avait réussi 
dam son pays. En vertu de quoi, Staline avait conçu ce plan 
de susciter partout la guerre chez les autres pour instaurer 
le communisme partout ! 

A la lumière de cette idée, on comprend la suite des événe-
ments ! Les projets que nous disons furent parfois esquissés 
dans les Congrès communistes de Moscou, mais ils n'avaient 
même pas besoin d'être expliqués. Ils éclataient aux yeux ! 
Sur le rouge horizon des champs de bataille, planait l'ombre 
sinistre du vautour moscovite attendant ses cadavres. On 
voyait, on sentait, on était sûr que la Russie guettait son heure. 
Ce n'était pas une énigme, mais une certitude qu'elle se réser-
vait avec toutes ses forces intactes pour le jour où, dans l'épui-
sement général, personne ne pourrait lui résister. 

Eh ! bien, il eût été injuste que la guerre qu'elle a si gran-
dement contribué à déchaîner contre nous ne se retournât 
pas contre elle. Il faut faire attention, dit un proverbe, de chez 
moi, quand on crache en l'air que ça ne vous retombe pas sur 
le nez ! 

Nous n'avons pas l'âme assez évangélique pour la plaindre 
de souffrir à son tour le mal qu'elle a voulu nous faire. 

Car elle l'a voulu, et notre sottise à nous laisser manœu-
vrer n'excuse pas sa canaillerie. L'affaire montée de longue 
main fut conduite avec une infernale habileté par une double 
manœuvre parfaitement combinée. 

Chez nous, à l'intérieur du pays, le parti communiste, soldé 
\ et dirigé par Moscou, s'acharnait à ce travail de décomposi-

tion sociale qui avait fini par donner à la France, aux envi-
rons de 1936, l'aspect d'un pays en train de se défaire. Il avait 
abouti, avec le Front populaire, à cette monstruosité d'instal-
ler 72 représentants de Staline au Parlement national et de 
faire des Thorez, des Duclos et autres cosaques du bolche-
visme, les surveillants, les inspirateurs, les maîtres du gou-
vernement français. Ayant ainsi installé la guerre civile chez 
nous, les communistes de Moscou jugèrent le temps venu de 
nous exposer à la guerre étrangère. 

C'est alors que sur le mot d'ordre de Staline — rappelez-
vous ces énormes placards affichés sur les murs de toutes nos 
communes : « Staline a raison » ! — on vit nos communistes 
passer d'un coup de Vantimilitarisme virulent au nationalisme 
le plus agressif. C'est alors que ces pacifistes devinrent brus-
quement le, plus guerrier de tous les partis, le plus ardent des 
bouteffeux. Ils ne voulaient pas que leur œuvre de trahison 
fût perdue. Il leur tardait que la France fût livrée au désastre! 

Ils nous avaient mis sur la pente de la guerre. Leurs maîtres 
de Moscou allaient manœuvrer à présent pour la rendre iné-
vitable. Nous vîmes alors cette série de négociations hypocrites 
par quoi ils nous amenèrent à leur soudaine et brutale défec-
tion du 23 août 1939, qui nous livrait à l'Allemagne et qui 
faisait passer la Russie aux côtés de ceux contre qui elle et 
Ses communistes nous avaient lancés. 

Vous voyez combien, dès qu'on les met à côté l'un de l'au-
tre, s'expliquent facilement ces deux inexplicables revire-
ments : le revirement politique des communistes français, 
devenant brusquement les alliés des bellicistes, et le revire-
ment des dirigeants bolchevistes de Moscou, devenant brus-
quement les alliés de l'Allemagne ! 

Les communistes habitant la France et leurs maîtres de 
Moscou avaient le même but : la guerre et notre défaite. 

Jusqu'ici, ils avaient assez bien réussi. Reste à savoir 
leurs trahisons leur profiteront jusqu'au bout ! 

Emile LAPORTE 

Une adresse 
des légionnaires de Cochinchine 

au Maréchal 
Les légionnaires de Cochinchine ont 

envoyé au Maréchal Pétain l'adresse 
suivante : 

Les légionnaires, de Cochinchine, 
réunis à Saigon, à l'issue des manifes-
tations organisées pour la prestation 
solennelle de leur serment en présence 
de l'amiral Decoux, gouverneur géné-
ral de l'Indochine française, adressent 
à leur chef vénéré le Maréchal Pétain 
l'assurance de leur foi entière dans 
les destinées de la patrie, affirment la 
confiance sans réserve qu'ils ont en 
lui et l'esprit de discipline qui les 
anime pour conserver à la France et 
son unité et son Empire. 

L'amitié franco-turque 
Le secrétaire d'Etat à la vice-prési-

dence du conseil, M. Benoist-Méchin, 
est arrivé en avion à Ankara, mer-
credi, à 17 heures, venant de Vichy. 

Il est porteur d'un message person-
nel du Maréchal Pétain au président 
de la République turque. 

Ce message renouvelle l'expression 
de l'amitié traditionnelle franco-tur 
que. 

L'aide des Etats-Unis 
aux victimes 

de >a guerre d'Europe 
Des produits destinés à secourir les 

victimes de la guerre d'Europe ont 
été envoyés à treize nations distinc 
tes par le gouvernement des Etats 
Unis et la Croix-Rouge américaine 
La valeur de ces produits atteint 
35 millions de dollars. 

j Le conflit germano-russe 
Dans quelle mesure l'armée rouge 

pourra-t-elle résister à cette coalition 
qui la presse de l'océan Glacial à la 
nier Noire. Nous disons bien : résis 
ter, car, ainsi que le note dans le 
Journal de Genève le colonel Lecomte 
qui, d'ailleurs, ne fait que traduire 
l'opinion générale des experts militai 
tes : à vues humaines, la défaite russe 
est à peu près certaine. La seule ques 
tion est de savoir combien de temp; 
elle se fera attendre. Et le colonel Le 
comte ajoute : 

« La Russie est trop immense pour 
que sa défaite militaire totale puisse 
être obtenue à très bref délai, même 
avec les moyens les plus modernes. 
Cela n'exclut pas l'éventualité que les 
premiers échecs sérieux amènent le 
gouvernement soviétique à demander 
la paix pour éviter une catastrophe. » 

Les Etats-Unis et l'U.R.S.S. 
M. Sumner Welles, secrétaire d'Etat 

adjoint, a fait connaître que le prési-
dent Roosevelt n'appliquera pas les 
dispositions restrictives de la loi de 
neutralité à la Russie et ne déclarera 
pas le Pacifique zone de guerre. 

M. Sumner Welles a déclaré, à cette 
occasion, que par ailleurs aucune dé-
cision n'avait, été prise jusqu'ici 
quant à une aide éventuelle à donner 
à la Russie soviétique. 

Le communisme en Bulgarie 
Le journal Esti Kurier, dans une 

dépêche de Sofia, annonce qu'une or-
ganisation communiste a été décou-
verte à Dupnic, en Bulgarie. La plu 
part des membres de l'organisation se 
recrutaient parmi les lycéens et la 
jeunesse paysanne des villages envi-
ronnants. Le chef de cette organisa-
tion était un repris de justice. Un 
autre membre avait été volontaire 
dans l'armée rouge en Espagne. 

Manifestations antisoviétiques 
en Espagne 

De nouvelles manifestations anti-
soviétiques se sont déroulées en pro-
vince. 

A Bilbao, un immense cortège a été 
harangué par le gouverneur civil. A 
Saint-Sébastien, lés consuls d'Allema-
gne et d'Italie ont été acclamés par 
la foule. A Creuse, les phalangistes 
ont longuement défilé. A Logrono, le 
gouverneur a pris la parole pour expo 
er les raisons qui font souhaiter aux 

Espagnols la destruction de la Russie 
soviétique. 

Des rassemblements et des défilés 
ont également eu lieu à Fontevedra, à 
Murcies, à Barcelone, à Huelva et à 
Grenade. 

Au Brésil 
La presse publie un interview ac 

cordé au journal. « La Nacion » par 
le président Vargas. 

Cette interview est considérée comme 
une pi'ise de position du Brésil dans 
la question de la, solidarité continen-
tale. 

Le président Vargas a déclaré no-
tamment : « Nous avons toujours été 
partisans d'une politique continentale 
susceptible de garantir le travail pai-
sible des nations américaines. Je suis 
d'avis que, dans la situation actuelle, 
rien ne devra être décidé sans l'assen-
timent de tous les Etats américains. 

La Finlande se défendra 
contre l'U.R.S.S 

L'agence télégraphique finlandaise 
annonce qu'au cours de la séance plé 
nière que le Parlement a tenue mer 
credi, le premier ministre, M. Rangell 
a fait un exposé sur la situation ac 
tuelle et sur les circonstances qui 
l'ont créée. 

Le premier ministre a déclaré que 
la Finlande était depuis mercredi ma 
tin l'objet d'attaques de la part de 
l'U.R.S.S. qui prend contre elle de 
mesures de guerre. 

En conséquence, la Finlande a prl 
des mesures de défense, en utilisant 
tous les moyens militaires dont elle 
dispose. 

Après cette déclaration, le Parle 
ment a accordé sa confiance au pre 
mier ministre par un vote unanime 

EN PEU DE MOTS... 

CHRONIQUE DU LOT 
EN SUIVANT LE GUIDE. 

De Cahors 
vers Figeac 

SI 

Nos Echos 
Il aurait mieux fait de se taire 

-Nous aurions voulu, 
s agit d'- parce qu'il 

D'ailleurs, il avait pris soin de 
nous faire expliquer, dès le début des 
hostilités-, qu'après un débat cornélien 
dans sa conscience, il s'était résolu à 
se sacrifier en restant à son poste 
d'Hollywood pour continuer à y re-
présenter « l'art français 

— 14 soldats allemands évoluaient 
dans la baie de La Baule, lorsqu'un 
coup de vent fit chavirer la barque 
dans laquelle ils se trouvaient. Le ca-
not de sauvetage « Commandant Char-
cot » se porta à leur secours et les 
ramena sur le rivage. 

— Au tirage du 25 juin des Obliga-
tions de la ville de Paris 1899, le nu-
méro 342.208 gagne 100.000 francs ; 
les numéros 178.820 et 108.778 gagnent 
10.000 francs. 

— L'Académie Française a décerné 
le Grand Prix de littérature à M. Ga-
briel Fauré, pour l'ensemble de son 
œuvre d'historien littéraire et roman-
cier. Le Grand Prix de la littérature 
a été décerné à M. Bourget-Pailleron. 

— Le Conseil des ministres espa-
gnols a adopté une loi prévoyant des 
peines sévères contre quiconque ca-
chera des stocks de vivres. 

— Contrairement à ce qui existait 
jusqu'ici, tous les cinémas de France 
vont avoir très prochainement un bil-
let unique d'entrée. 

— Les Communes ont tenu une 
séance secrète au cours de laquelle 
des débats ont eu lieu sur la naviga-
tion et les pertes de la marine mar 
chande britannique. 

J'ai fait rapidement ce trajet en 
voiture autrefois... plus lentement au-
jourd'hui par le rail. Et le train de 
modèle un peu désuet, mais assez 
confortable, glisse d'abord entre les 
jardins maraîchers de Cabessut si 
bien entretenus où tournent inlassa-
blement les jets d'eau qui arrosent de 
leur pluie les alléchants légumes et 
fruits. Ce matin, les gouttes s'irisent 
et semblent rire au soleil, avant de 
s'étaler, bienfaisantes, sur le sol. 

La riche campagne quercynoise 
dans la vallée du Lot, continue à se 
dérouler sous nos yeux. Les fruits di-
vers offrent le chatoiement de leurs 
couleurs sous les feuilles qui parais 
sent vernissées... Les petites gares sont 
toutes fleuries et semblent saluer au 
passage « le petit train départemen 
tal ». 

Voici la falaise d'aspect granitique 
et rougeoyant de St-Cirq-Lapopie en 
haut de laquelle le clocher égrène le 
son d'un airain grave, qui se répercute 
au loin. Comme il est inattendu ce 
spectacle de la nature qui change si 
brusquement : au bord de l'eau, après 
les terrains sablonneux et gras, appa-
raît tout à coup ce rocher qui empê-
che bien, certes, qu'en Quercy « l'en-
nui du paysage naisse de l'unifor-
mité ». 

Un peu plus loin, une voiture m'at-
tend, et nous allons vers Marcilhac, 
Cabrerets, Vers... Les foins sont coupés 
et la fenaison bat son plein sous un 
merveilleux soleil. Que de grâce dans 
ce geste de la main qui soulève la 
fourche, secoue et fait sauter le foin 
parfumé de mille fleurs ! Je pense à 
la marquise de Sévigné, écrivant : 
« Qu'il est doux de batifoler en fa-
nant du foin, etc... » Ma mémoire est-
elle fidèle ou défaillante ? Mais cha 
cun rectifiera si besoin est... 

Le charmant village de Marcilhac 
est accueillant et de magnifiques ro-
chers bordent la route après les mai-
sons, à droite. Ils sont recouverts par 
endroits dé fine verdure ou de mousse 
humide d'un beau vert Empire. Des 
filets d'eau claire s'échappent de fissu 
res et patinent le roc. A gauche, le 
Célé roule ses eaux calmes entre des 
rives caillouteuses. 

Nous arrivons à Cabrerets, bourg 
austère, à l'ombre de vieux arbres, cé 
lèbre surtout par ses magnifiques grot-
tes préhistoriques. Je me rappelle en 
passant une visite à la splendide pro-
priété de la Pescalerie, il y a quelques 
années, avec la fille d'un vieux poète 
du Quercy. 

Roulons jusqu'à Vers pour nous res-
taurer dans l'un de ses fameuses hos-
telleries dont la réputation est si jus-
tement et si bien établie. 

Cette promenade est rapide, amis 
lecteurs, elle est brièvement contée 
car le trop chaud soleil n'inspire pas 
votre 

L'ÉTAT VOUS OFFRE 
son concours pour aména-
ger ou réaménager votre 
domaine. 

Si vous avez à construire des bâti-
ments sur un domaine neuf ou à res-
taurer des bâtiments entièrement 
délabrés sur un domaine que vous 
aviez abandonné, vous pouvez obte-
nir une aide linancière de l'Etat 
susceptible d'atteindre 50 % des 
dépenses engagées, jusqu'à concur-
rence de 100.0U0 francs. 

Conditions : les travaux doivent 
être étudiés et surveillés sous le 
contrôle et selon les directives du 
service du génie rural ; votre de 
mande doit être adressée à la pré 
lecture, qui la transmet au secré-
tariat à l'Agriculture, après avis de 
la Commission départementale de 
restauration de l'babitat rural ; le 
domaine sur lequel vous aurez, grâ-
ce au concours financier de l'Etat, 
fait édifier lesdits bâtiments, devra 
être maintenu en exploitation nor 
maie, faute de quoi il serait classé 
comme exploitation abandonnée. 

 <>8K>-

Lise QUERCY. 

lia prévoyance du Gouvernement et la bonne 
volonté des Paysans font espérer 

des jours meilleurs 

„ chnsp™ c?;nPatl,iote figeacois, que i.i enose passât inan^iv.,,.. • • il, p., , ' .'uapeiçue. Vain espoir. 
Un I a îemarquee rpV *•,.„ 4 
Ho Kilo .,„ -i ' 'eltvee et commen-
ce. Elle avait d'ailleurs été faite pour ça ! ^ 1«ulc 

11 s agit d'un manifeste nnblié n„v 
Etats-Unis par un certain' nombre de 
personnalités françaises, ou qui se di 
sent telles, avec ou sans droit 

Le dit manifeste est vilain. ^ . 
sur la France et son gouvernement 
des appréciations injustes et o r-T 
géantes. Et c'est avec regret que nous 
avons appris que parmi les signntai 
res se trouvait le nom de M. <Shirl« 
Boyer. 

Nous n'apprendrons rien à personne 
en disant que Charles Boyer est un 
vedette de cinéma, d'où il

 a con
^ 

aisément qu'il est un personnage 
considérable. Ce n est peut-être nas 
tout à fait de leur faute si les « g'oi 
res » du cinéma se prennent pour des 
personnages considérables. La publi 
cité leur tourne la tète et il y a tant 
de vieilles filles qui courent après 
leurs autographes. Quand il a ioué 
Napoléon Ier M. Charles Boyer a quel-
que peine peut-être a se . considérer 
comme il est. 

Alors, il juge le Maréchal Pétain et 
condamne l'armistice. 

De quoi je me mêle !... 
D'abord, qu'est-ce qu'il en sait des 

conditions dans lesquelles a été signé 
l'armistice ? Il n'y était pas. Il était 
resté à Hollywood. 

• Ce n'est pas que le temps lui avait 
manqué pour revenir de là-bas, puis-
que la guerre durait depuis dix mois. 
Mais qui sait s'il n'était pas en train 
de tourner en Californie quelqu'un dé 
ces films d'amour et de guerre où il 
dépense sans compter des trésors 
d'héroïsme ?... 

Eh bien ! à tout prendre, il fera 
bien d'y rester. Car après ce qu'il vient 
de faire, si jamais la guerre débar-
quait en Amérique et qu'il se décidât, 
alors, à accourir en France, ce n'est 
peut-être pas par des acclamations 
qu'il y serait accueilli ! 

Les vélos-taxis. 
Je viens de lire que dans une belle 

ville du Midi que je connais bien, le 
Conseil municipal a accepté les propo-
sitions qui lui étaient faites par un 
entrepreneur d'installer un service de 
vélos-taxis. 

Eh bien ! ça c'est une idée. 
On verra tout. ! De même que nous 

en sommes revenus à marcher à pied 
ce qui semblait une pratique à peine 
digne des temps barbares, de même 
que nous verrons peut-être dans nos 
rues l'équivalent des pousse-pousse 
Indochinois, ce qui donnerait du tra-
yait aux champions de la course à 
Pied dans les périodes où il n'y a pas 
de championnats, de même on pour-
rait utiliser les « géants de la route » 
Pour tirer derrière eux dans de légè-
res remorques tous ceux ou toutes 
pelles qui voudraient monter à La 
narre sans se fatiguer. 
jNn?i tarifs seraient peut-être assez 

itticiles à établir, parce que le prix 
pourrait pas être le même pour 

les ncroc cl x l~„ -
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M. Caziot, ministre secrétaire d'Etat 
à l'Agriculture, comme les autres 
membres du gouvernement du Maré-
chal, est avare de ses paroles. Il pré-
fère agir. Et ses actes, grâce à la vail-
lante collaboration de nos paysans 
qui n'ont ménagé ni leur peine, ni 
leur sueur, ont retourné, au profit de 
la communauté française, une si-
tuation qui s'annonçait redoutable, 
sinon catastrophique. 

Où en sommes-nous aujourd'hui 
sur le plan agricole ? Prévisions 
rassurantes, pouvons-nous répondre, 
d'après les déclarations sincères, 
exactes, que M. Caziot a bien voulu 
faire à un de nos confrères de la 
presse parisienne repliée. 

Qu'on en juge par ce diorama ra-
pide : 

Un millier d'hectares supplémentai-
res de blé d'hiver ont été ensemencés. 
Sauf imprévu, la récolte s'annonce très 
belle. 

La soudure sera délicate, mais se 
fera. Toutes précautions sont prises 
pour que le blé soit battu le premier 

Pour ce qui est de l'avoine, la sou-
dure sera plus difficile, en particulier 
dans certaines régions du Midi. Des 
mélanges de son, de mélasse et de 
paille sont donnés aux chevaux, ainsi 
que des caroubes d'Algérie, comme 
produits de remplacement, en atten 
dant mieux. 
IIIIIIIIIIIIIIIIHIIIII 

lin ce qui concerne , le bétail, qua-
rante millions de quintaux d'aliments 
concentrés manquent. Les gelées tar-
dives ont retardé et amaigri la pousse 
de l'herbe. Aussi les jeunes sujets ac-
tuellement au vert ne profitent pas. 
Le bétail d'embouche aura un mois 
au minimum de retard à la vente. Ce-
pendant si le cheptel bovin n'a pas de 
présent, il a de l'avenir. La diminu-
tion du nombre de têtes sur l'ensem-
ble du troupeau français ne serait, en 
effet, que de 5 à 10 0/0 en moyenne 
ci comprendrait dans ce pourcentage 
choix, poids et qualité. 

La chute du cheptel bovin est plus 
considérable : 15 0/0, surtout , à cause 
de la disparition d'une grande partie 
des troupeaux du Nord au moment 
de la retraite. Mais, pour' les porcs, il 
y a reprise des prix et des ventes, si 
leur alimentation reste difficile. 

Le problème des engrais est un des 
plus difficiles. Néanmoins, l'Office na-
tional de l'Azote, au prix de gros 
efforts, arrivera à fournir environ 
40 0/0 des besoins. 

Par contre, le ravitaillement en 
phosphates naturels laisse nettement 
à désirer, les usines étant dépourvues 
des produits de base nécessaires 
cette fabrication. La distribution de 
sulfate de cuivre aux viticulteurs a 
été faite dans de bonnes conditions. 

Celle du soufre se poursuit par une 
distribution le plus équitable possible. 

Très nette amélioration dès le pre-
mier arrachage, du coté des pommes 
de terre, dont la plantation a été 
extrêmement poussée. En outre, l'Alle-
magne a fourni 60.000 tonnes, en at 
tendant de nouvelles livraisons. 

Passons aux liquides. M. Caziot a 
confirmé que la vente du vin resterait 
libre.. Si les stocks sont moins abon 
dants, c'est, d'une part, en raison de 
la consommation présente, fortement 
accrue sur l'avant-guerre, d'autre part, 
à cause de l'impossibilité provisoire 
de faire venir les vins d'Algérie, les 
quelques transports maritimes étant 
réservés au blé et aux primeurs. Mais 
de sages mesures ont été prises qui 
permettront, avec une légère restric-
tion, de joindre les deux bouts, c'est-
à-dire de faire la soudure. 

Quant à la bière, sa fabrication ne 
peut augmenter, l'orge étant en grande 
quantité réservée pour la panification. 
Toutefois, une plus grande raréfaction 
n'est pas à envisager. 

Au total les perspectives touchant 
nos stocks agricoles sont assez rassu-
rantes. Hommage en soit rendu à un 
ministre prévoyant et aux paysans, 
sur la bonne volonté desquels il n'a 
pas eu tort de compter. 
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L'ALLOCATION DE CHOMAGE 
La Préfecture communique : -
Les ouvriers et employés partielle-

ment inoccupés qui touchent moins 
des 3/4 du salaire moyen départemen-
tal, soit 525 francs par mois pour 
Cahors et Figeac et 450 francs par 
mois pour les autres communes, peu-
vent bénéficier d'allocations de chô-
mage. Cependant, le montant de ces 
allocations ajouté au salaire perçu 
par les intéressés ne pourra avoir 
pour effet de porter le total de ces 
deux sommes au delà de 525 francs 
pour Cahors et Figeac et de 450 francs 
pour les autres communes. 

Les travailleurs qui peuvent se 
croire fondés à bénéficier de ces allo-
cations doivent remplir une formule 
d'un modèle spécial où seront consi-
gnés des renseignements sur la compo-
sition et les ressources de leur fa 
mille. Ces formules devront être remi 
ses sous pli fermé à l'employeur qui 
les adressera à l'Office du Travail, rue 
Iimile-Zola, à Cahors. 

Le travailleur ne devra renouveler 
sa déclaration que si une modifica 
tion'survient dans la composition ou 
les ressources de sa famille. Les chan 
gerhents pouvant se produire dans la 
durée et la rémunération du travail 
seront directement signalés par l'em-
ployeur. 

lin ce qui concerne plus spéciale-
ment l'employeur, celui-ci, à l'expira-
tion de chaque période de deux se-
maines ou de chaque période de rou-
lement fixée pour la répartition de la 
durée du travail dans son entreprise 
(chaque mois si le personnel est à 
salaire mensuel), adressera à l'Ins-
pection du Travail, boulevard Carnot, 
à Hi'ive, un bordereau d'un modèle 
spécial en trois exemplaires, sur le-
quel outre diverses précisions figure-
ront - les noms des ouvriers et em-
ployés susceptibles de bénéficier des 
allocations dont il s'agit. 

Ces formalités étant accomplies, le 
bordereau complété et arrêté sera re-
tourné par le service compétent à 
l'employeur. En outre, ce dernier re-
cevra un mandat qui lui permettra de 
distribuer à ses ouvriers et employés 
les allocations de chômage qui leur 
sont allouées. Les bénéficiaires émar-
geront sur le bordereau qui a été 
retourné à l'employeur. Il ne restera 
plus alors au chef de l'entreprise qu'à 
transmettre l'état émargé à l'Office du 
Travail. 

N.B. — La Préfecture, les Sous-Pré-
fectures et l'Office du Travail tiennent 
des modèles de formules de demande 
el de bordereau à la disposition des 
intéressés. 

Le gaz sera coupé 
15 heures sur 24 
La Mairie de Cahors adresse à la 

population l'avis suivant ; 
Les approvisionnements en char-

bon de l'Usine à gaz de Cahors subis-
sent des diminutions qui obligent la 
Compagnie du Bourbonnais à avoir 
recours, pendant un temps indéter-" 
miné, à des mesures, de limitation des 
heures de distribution du gaz. 

En conséquence, la population de 
Cahors est informée qu'à partir du 
lundi 30 juin inclus, la pression du 
gaz sera réduite à une valeur aussi 
faible que possible, tous les jours 
entre 13 h. 30 et 18 h. 30 et la nuit 
entre 20 h. 30 et 6 heures. 

L'attention des consommateurs est 
attirée sur le danger qu'il y aurait à 
essayer de se servir du gaz pendant 
les heures de pression réduite, les ap-
pareils pouvant s'éteindre d'eux-mê-
mes et provoquer des fuites. 

Pour cette raison, il est obligatoire 
d'éteindre, pendant les heures da 
pression réduite, les. veilleuses des 
appareils qui en possèdent. 

De plus, dans les parties basses de 
la ville, les canalisations pouvant 
être, à certains moments, en dépres-
sion, il est formellement prescrit de 
ne pas laisser les robinets ouverts 
pendant les heures de pression ré-
duite. 

Par mesure de sécurité, il est re-
commandé de fermer le gaz au comp-
teur entre 13 h. 30 et 18 h. 30 d'une 
part et 20 h. 30 et 6 h. d'autre part. 
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POUR ETRE ADMIS 
DANS LA 

CATEGORIE T 
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CORRESPONDANCE 
aVec les Ppisonnieps de Gueppe 

ne 
tous les âges et pour tous les poids. 

aïs enfin, avec une certaine liberté 
a appréciation au départ, l'accord se 
inî ■ ? le chargeur et le chargé 
suivant un barême que l'usage fixerait. 

et puis nous sommes dans un temps 
0U

n
\es. .Poids lourds se font rares. 

Décidément voilà une idée que nous 
soumettrons à l

a sagacité
 &

 notre nouveau Conseil municipal 

A la suite des mesures prises par 
les autorités allemandes, les familles 
sont avisées que : 

1° Dorénavant, pour les camps por-
tés sur le tableau ci-après : 

Oflags 
IIADE — III AC — IVBCD — 

v ABC _ VI ADE — VII D — VIII 
ACEFGH/H — Eulenberg XABC — 
X1IAB —- XVII A - XVIII A — XX 
AB — XXI AB. 

Stalags 
TAB — IIABCD — IIIABCDE — 

IVABCDEFG - V ABCDE - VI 
ABCDFGF - VII AB - VIII AC -
IX ABC - XABC — XI AB — XII 
ABCDEF — XIII ABC — XVII AB — 

XVIIilAB — XX AB — XXI ABC/H 
C/ZD — Luft 2 in Barth (Pom.), 

A) Les correspondances adressées 
aux prisonniers de guerre devront 
être obligatoirement écrites sur for-
mules-réponses envoyées par les pri-
sonniers. Aucune autre correspondance 
ne sera plus admise dans les bureaux 
de poste. 

B) Les colis adressés aux prison-
niers de guerre devront obligatoire-
ment porter les étiquettes-adresses 
envoyées par les prisonniers. Cette 
mesure est applicable à l'Algérie, la 
Tunisie et le Maroc. 

2° Les camps non portés sur le ta-
bleau ci-dessus n'ont plus de prison-

niers de guerre français. En consé-
quence, il y a lieu d'admettre jusqu'à 
nouvel ordre que la réglementation 
des envois de correspondances et colis 
est étendue à la totalité des camps. 

3° Aucune modification n'est ap-
portée en ce qui concerne la corres-
pondance et les colis pour les fronts 
stalags de France occupée. 

4° Il est recommandé aux familles 
de se renseigner dans les bureaux de 
poste et gares qui sont en possession 
des listes officielles des camps de pri-
sonniers de guerre pour lesquels le 
contingentement est appliqué. 

Ce communiqué doit être tenu dans 
toutes les mairies à la disposition du 
public. 

LA PROPAGANDE 
DES COMPAGNONS DE FRANCE 
MARQUE UN PAS EN AVANT 

Mardi 17 et mercredi 18 juin se 
sont réunis à Tarascon les différents 
Chefs de la Propagande du Mouve-
ment compagnon et les responsables 
de cette branche dans les provinces, 
sous la direction du Chef Weber, Se-
crétaire Général du Mouvement. 

Au cours de ces journées, différen-
tes positions relatives à la Propa-
gande ont été définies. 

Les Chefs de la Maîtrise Nationale 
ont examiné au cours de Conseils les 
résultats obtenus pendant les 8 mois 
écoulés et ont dégagé les conclusions 
permettant la marche en avant du 
Mouvement Compagnon. 

Ainsi, cette réunion a revêtu une 
importance exceptionnelle puisqu'elle 
permet de coordonner les efforts pour 
le lancement des Cités compagnons 
suivant leur doctrine, dans l'esprit de 
la Révolution Nationale, telle que l'a 
définie le Maréchal. 

Les journées de Tarascon resteront 
pour le Mouvement compagnon le 
point de départ d'un nouvel élan vers 
de redressement de la France par sa 
jeunesse. 
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RATIONNEMENT 

DE LA SOIE ET DE LA RAYONNE 
M. le Préfet vient de prendre un 

arrêté d'après lequel, à partir du 25 
juin, les articles en soie et en rayon-
ne sont compris dans le rationnement 
des vêtements et articles textiles. 

La vente-libre de ces articles' est 
désormais interdite sous peine des 
sanctions prévues par la loi. 

Prix du mélange de café 
Par arrêté préfectoral le prix du 

mélange de café contenant 60 gram-
mes de café et 90 grammes de succé-
danés par ration de 150 grammes est 
fixé comme suit : 

Prix de vente au consommateur, le 
paquet de 150 grammes, 5 fr. 50. 

De l'Intendant déparie mental î~ 
Carte d'alimentation, catégorie 

« T » (Artisans et ouvriers effec-
tuant d'une façon conslante et habi-
tuelle des travaux nécessitant une 
grande dépense de force musculai-
re et autres bénéficiaires). 

Conformément aux prescriptions 
de l'arrêté ministériel du 11-12-40 
(J.O. du 13-12-40) tout consomma-
teur doit, en vue d'obtenir, soit son 
admission en catégorie « T », soit, 
lors de chaque renouvellement de 
sa feuille de coupons semestrielle, 
son maintien dans cette catégorie, 
produire à la Mairie de sa rési-
dence : 

a) soit un certificat de son 
employeur, de son Chef de Corps 
ou de son Chef de Service, qui, 
sous sa propre responsabilité pré-
cisera l'emploi exact de l'intéressé 
et la nature des travaux auxquels il 
se livre. 

L'attestation sera établie con-
formément au modèle affiché à la 
Mairie. 

b) soit, s'il s'agit d'un artisan, 
une déclaration précisant la nature 
des travaux effectués et le numéro 
de son inscription à la Chambre 
des métiers ; 

c) soit s'il s'agit de l'une des per-
sonnes se trouvant dans l'une des 
situations spéciales énumérées dans 
la liste annexée à l'arrêté susvisé 
(mères de 3 enfants de moins de 
12 ans — femmes enceintes pen-
dant les 6 derniers mois de la gros-
sesse — femmes allaitant au sein 
un enfant — mutilés et infirmes 
privés de l'usage d'un membre ou 
d'une fonction essentielle entraî-
nant une notable diminution de la 
capacité de travail — tuberculeux, 
etc..) toutes justifications utiles au 
soutien de sa demande. 

En conséquence, les consomma-
teurs classés en catégorie « T » 
qui, lors du prochain renouvelle-
ment de leurs feuilles de coupons 
semestriels (lin juin) ne pourront 
produire les attestations ou justifi-
cations susvisées, seront classés en 
catégorie « A ». 

Le Maire fera l'échange de leur 
carte « T » contre une carte « A » 
ou à défaut apposera sur leur carte 
« T » une mention précisant à 
quelle date ils ont été reclassés en 
catégorie « A ». 
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CROIX-ROUGE 
Le Comité de la Croix-Rouge fran-

çaise, 8, rue Jean-Vidal à Cahors, est 
actuellement approvisionné des den-
rées ci-après susceptibles d'entrer 
dans la constitution des colis pour 
les prisonniers : pain de guerre, con-
serves de viande, sardines, pâtés de 
porc, confitures, sucre, savon, ciga-
rettes, tabac. 

Les colis seront expédiés par ses 
soins, à prix coûtants, contre remise 
d'étiquettes-adresses. 

Des envois gratuits continueront à 
être envoyés périodiquement aux-pri-
sonniers dont les familles sont dé-
pourvues de ressources. 

Dans la Légion d'honneur 
Nous apprenons avec un vif plaisir 

l'élévation au grade d'officier de la 
Légion d'honneur, par arrêté ministé-
riel en date du 17 septembre 1940, de 
notre excellent compatriote M. Antoine 
Berbié, capitaine de réserve. Nos vives 
félicitations à M. Berbié, qui est issu 
d'une famille essentiellement cadur-
cienne. 



DÉFENDU DE RAMASSER 
DES POMMES DE TERRE 

Par arrêté préfectoral, le ramassa-
ge des pommes de terre est interdit 
dans le Lot jusqu'au 30 juin. 

Ce n'est pas une brimade, mais la 
situation actuelle nécessitant une 
restriction de la liberté individuelle 
pour éviter tout gaspîllagé même for-
tuit, le Ministère a déterminé les 
époques de ramassage des divers dé-
partements d'après l'arrivée à matu-
rité normale de la pomme de terre 
dans chaque département, et pour per-
mettre l'échelonnement des envois 
sur les marchés. 

Il sera donc possible d'ici peu de 
pratiquer l'arrachage dans le Lot, 
j'invite la population à' ne pas se 
hâter et à n'arracher qu'à complète 
maturité. Il est nécessaire d'éviter 
tout gaspillage ; or en principe arra-
cher, les pommes de terre avant ma-
turité est un gaspillage parfois né-
cessaire et accepté par le gouverne-
ment quand le ravitaillement l'impo-
se. Donc n'arrachons pas nos pommes 
de terre avant tenue, et dans le cas 
des jardins familiaux, consommons-
les peu à peu, gardons-en une petite 
quantité pour l'hiver, si elles sont 
bien saines. 

11 serait également prudent, après 
avoir choisi les plus beaux pieds 
d'en conserver les tubercules pour la 
semence de 1942. 

De même pour les autres légumes 
plantés en abondance dans tous les 
jardins, gardons-en quelque peu pour 
l'hiver, la conservation, dans le sel, 
ou par ébullition dans des bocaux ou 
des bouteilles, ou par séchage en est 
en général facile. 

Je ne veux pas négliger cette occa-
sion pour rappeler une bonne source 
d'économie préconisée depuis long-
temps : la marmite norvégienne. Des 
conseils ont été donnés dans de nom-
breux journaux quant à leur fabrica-
tion el leur emploi. 

Ménageons charbon et bois en uti-
lisant une marmite que chacun peut 
construire sans peine avec toutes sor-
tes de matériaux, le principe à res-
pecter consistant à la fabriquer aussi 
isolante que possible avec des parois 
et un couvercle très épais constitués 
par des matériaux tels que liège, son, 
papier... emprisonnés tntre des pla-
ques de bois. • 

ECHANGE 
DES COUPONS SEMESTRIELS 
L'échange des coupons semestriels 

et la délivrance des feuilles de den-
rées pour le mois de juillet aura lieu 
aux dates ci-après et dans l'ordre sui-
vant : 

Vendredi 27 juin, lettre A ; — sa-
medi 28 juin, lettre B ; —- dimanche 
'29 juin, lettre C ; — lundi 30 juin, 
lettres D et K ; — mardi 1" juillet, 
lettres F. G et 11 ; — mercredi 2 juil-
let, lettres 1, J, K et L ; — jeudi 3 
juillet, lettres M et N ; — Vendredi 
4 juillet, lettres O. P et Q ; — samedi 
5 juillet, lettres R et S ; — dimanche 
6 juillet, lettres de T à Z. 

La feuille de pain sera délivrée con-
tre remise du coupon n° 1 de juillet ; 
la feuille de viande et matières gras-
ses contre remise du coupon n° 6 de 
juillet. 

Chaque consommateur devra, avant 
de recevoir les feuilles de denrées, 
remplir une fiche de demande de carte 
d'alimentation qui lui sera remise à 
l'entrée de la salle. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec un vif re-

gret, le deuil cruel qui vient de frap-
per M. Léon Arnaudet, maître-char-
pentier à Cahors, en la personne de 
sa femme, décédée à l'âge de 70 ans. 
Les obsèques de la regrettée, disparue 
ont été célébrées, lundi, au milieu 
d'une nombreuse assistance qui a té-
moigné à la famille de vives sympa-
thies. Nous adressons à M. Léon Ar-
naudet, à tous les parents, nos sincè-
condoléances. 
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EDEN 
Samedi 28 el dimanche 29 juin 

1941, en soirée à 21 h. Dimanche, 
matinée à 14 h. 45. 

Les rois du rire, Stan Laurel et 
Oliver Hardy dans 

LES MONTAGNARDS SONT LA 
En première partie, un' bon 

complément. 

ETAT-CIVIL 
du 20 au 27 juin 1941 

Naissances 
Sains Grégorio, rue Wilson. 
Vidal Bernard, rue Wilson. 
Pan'a Marie, rue Wilson. 
Flourens Jean-Claude, rue Wilson. 
Latapie Monique, rue de Labarre, 48. 
Lacasta Christine, route de Villefran-

cne. 
Dasquié Guy, route de Paris. 
Bergon Marie-Heine, rue Mascoutou, 2. 
L^imbriekx Laurence, rue Mascou-

tou, 2. 
Publications de mariages 

Sion Alfred, employé d'assurances à 
Cahors et Jean Kaymonde, employée 
de commerce à Paris. 

Saint-Cricq Emilien, chef de conten-
tieux et Malaterre Marie, maîtresse 
d'internat à Cahors. 

Maitrehut Jacques, soldat au 150e R.I. 
à Cahors et Favreau Gilberte, em-
ployée de commerce à Bochefort 
(C h a rc n t e -1 n f é r i e u r e). 

Mariages . 
Puig Michel, négociant et Lafon Ma-

rie, S.P. 
Gava Georges, négociant et Vincent 

Marie, employée de bureau. 
Décès 

Gaulon Gaston, S.P., 65 ans, rue Wil-
son. 

Maligne Mathieu, retraité, 65 ans, 
avenue de l'Abattoir. 

Laverni Joséphine, épouse Arnaudet, 
S.P., 71 ans, rue Jean-Vidal. 

Ghemazi Joseph, S.P., 60 ans, rue 
Wilson. 

Suchaud Fernand, mécanicien, 43 ans, 
route du Failhal. 

SOCIETE DES ETUDES DU LOT 
La troisième promenade dans les 

rues du vieux Cahors aura lieu le 
6 juillet (premier dimanche du moisi, 
dans la partie haute de la ville. 

Comme pour les deux précédentes 
promenades, M. Jean Fourgons, avec 
sa compétence d'archéologue, la diri-
gera. 

Elle sera précédée d'une exposition 
et d'une causerie dans la salle de la 
Bibliothèque Municipale, où l'on se 
réunira à 15 heures. Ensuite, on visi-
tera la partie restante de la ville en 
prenant comme itinéraire les rues 
Fondue-Basse ; du PortaiLAlban ; la 
place des Petites-Boucheries ; 

les rues Pélegrv, du Four-Ste-Ca-
therine ; du Château-dir-Roi ; des Sou-
birous et St-Barthélémy. 

« En montant dans les Soupirons » 
certains découvriront des coins igno-
rés. 

Le Bureau de la Société des Etudes 
invile ses membres et tous les amis 
du vieux Cahors à participer à celte 
promenade, ainsi qu'à la troisième 
causerie, qui sera, avec certitude, aussi 
intéressante que les précédentes. — 
Le Bureau. 

Service des Pharmacies 
Le service des pharmacies sera as-

suré le dimanche 29 juin et le lundi 
30 juin, jusqu'à midi, par la pharma-
cie HEILLES. 
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DOCTEUR DUTERNE 
Ancien Chef de Clinique 
oto-rhino-laryngologique 

à la Faculté de Médecine de Lille 
MÉDECINE GÉNÉRALE 

NEZ, GORGE, OREILLES 
127, Boul. Gambetta, CAHORS 

Chronique des Théâtres 
THEATRE MUNICIPAL 

Ce soir samedi 28 juin, au Théâtre 
municipal, Bichon avec ARMAND BEB-
NARD, ANDRÉE TURCY et JACQUES 
LERNER dans l'hilarante pièce de 
Jean de Létraz. U est prudent de louer, 
Partout on refuse du monde. 
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MESDAMES, 

Ne cherchez plus, car il n'y a pas 
mieux ni plus agréable que l'Indéfri-
sable Huila-Purfleur. Sans appa 
reil, sans électricité, sans chauffeur 
sans vapeur sur la tête, rien de 
tout ce qui fatiguait la cliente et 
ses cheveux ; une huile végétale 
sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise 
et c'est tout. L'Indéfrisable Huila-
Purfleur est une merveille et le fruit 
de 16 années de minutieuses re-
cherches pour donner à la cliente le 
maximum de satisfaction. 
C'est la propriété de M. POPOVITCH 

Spécialiste renommé d'Indéfrisables 
4, rue M-'-Foch, CAHORS — Tél. 170 
Pas plus cher, mieux, plus chic 

LEGION FRANÇAISE 
DES COMBATTANTS 

Commune de Cahors 
Les familles des prisonniers de 

guerre habitant la commune de Cahors 
sont invitées à se présenter au Secré-
tariat de la Légion, 24, rue Clemen-
ceau, aux jours et heures indiquées 
ci-dessous : 

Lettres A, B, C, D, le mercredi 2 
juillet, de 10 h. à 12 h. et de 14 h. à 
16 h. 

Lettres E, F, G, H, I, J, K, le jeudi 
3 juillet, de 10 h. à 12 h. et de 14 h. 
à 16 h. 

Lettres L, M, N, O, P, Q, le vendredi 
4 juillet de 10 h. à 12 h. et de 14 h. à 
16 h. 

Lettres R, S, T, U, V, W, X, Y, Z, 
le samedi 5 juillet, de 10 h. à 12 h. 
et de 14 h. à 16 h. 

Des indications précises seront de-
mandées pour l'établissement . d'un 
fichier départemental prescrit par M 
le Ministre du Travail, en vue du re-
classement social des prisonniers de 
guerre dès leur retour de captivité. 
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PALAIS DES FETES 
Samedi 28, dimanche 29 juin, en 

soirée à 21 heures. Dimanche, ma-
tinée à 15 heureis. 

Lucien Baroux, René Dary, Ge-
neviève Callix, Larquey, dans 

MOULIN ROUGE 
Un film d'Yves Mirande. 
En première partie : 

L'OMBRE QUI FRAPPE 

ARRONDISSEMENT 
 DE 

= CAHORS = 

[Le? Sport?! 
ATHLÉTISME 

Championnats des Pyrénées 
Le Stade Cadurcien avait déplacé 

dimanche à Toulouse ses athlètes qua-
lifiés pour les Championnats des Py-
rénées. 

100 m. : 1" Barthes (Toul.), 11" ; 
2" Conduché, 11" 1/5 (Cahors). Au dé-
part Barthes a 1 m. 50 d'avance et 
Conduché ne peut le remonter. 

200 m. : 1<" Conduché, 23" 3/5. Mal-
gré un fort vent debout Conduché 
gagne supérieurement. 

400 m. : Reutenauer (Cahors), après 
avoir fait le meilleur temps dans sa 
série (53" 4/5), Reutenauer gagne net 
tement sa finale. 

800 m. : Myard, gêné au virage et 
enfermé, se trouve le dernier mais 
courageusement prend l'extérieur et 
remonte ses adversaires pour finir 4e. 

1.500 m. : Carpentier, après une 
belle course, termina 7e. Durant cette 
course Carpentier lutta avec des. ad-
versaires de classe, pour ne citer que 
Goy qui enleva l'épreuve en 4'21". 

Perche : Charvet se classe 3* avec la 
belle performance de 3 m. 10. 

Javelot : Aux éliminatoires Ogé se 
classa, réussissant un jet de 39 mètres. 

Longueur : Laeombe ne put réussir 
qu'un saut de 5 m. 32. 

'/ X 100 : Le Stade ne peut se qua-
lifier dans le relais, un des concur-
rents du T.U.C. ayant pris le couloir 
de Lescoul, au passage du 3e relais, 
alors que le Stade était en tête, occa-
sionnant un claquage à Lescoul qui, 
espérons-le, sera vite rétabli. 

Eri résumé, bonne journée pour le 
Stade Cadurcien où l'effort de l'en-
traîneur Jean Meulet se voit déjà cou-
ronné de succès. Conduché et Reute-
nauer ont été sélectionnés pour se 
'rendre à Toulouse dimanche prochain 
où ils se mesureront aux meilleux ré-
gionaux et aux athlètes du collège 
d'Antibes : les Valmy, Barthes, Peyre, 
Cérutti. 

L'équipe du Stade se rendra à Fi-
geac où elle disputera un challenge 
organisé par le Groupe Sportif Figea-
cois. 

Albas 
Séance do taille. — Mercredi, dans 

l'après-midi, M. Baquié, professeur de 
taille désigné par la Cie des chemins 
de fer, a donné une séance de démons-
tration de taille d'été des pêchers. 

W. le Directeur des Services Agri-
coles, profitant de la circonstance, est 
venu prendre contact avec les pro-
priétaires présents à la démonstra-
tion, lesquels ont été heureux de sa 
visite car ils désiraient s'entretenir 
avec lui pour des tas de.choses qui 
compliquent actuellement la vie agri-
cole. 

Et c'est ainsi que, dans une cviuse-
rie familière, M. Gay leur donna 
quelques conseils sur la manière de 
sulfater avec économie de sulfate de 
cuivre, leur exposa certaines vues sur 
l'organisation des marchés de fruits, 
sur l'opportunité de la carte de pro-
ducteur exigée sur les marchés des 
villes de plus de trois mille habitants, 
sur l'organisation des prochains bat-
tages, etc., etc. 

Mieux qu'une conférence publique, 
ces entretiens permirent à chacun 
d'être iixé sur des points particuliers 
et de profiter en même temps des 
conseils expérimentés donnés par no-
tre Directeur des Services Agricoles 
dont la commune d'Albas en particu-
lier apprécie la compétence et le dé-
vouement. ■ 

Calvignac 
Certificat d'études. — Nous sommes 

heureux d'apprendre le succès obtenu 
par les élèves de nos écoles présentés 
mercredi dernier à Limogne. 

Voici les noms des lauréats : Reines 

Davy, Antoinette Bergougnoux, Jean 
Liauzun. 

Nos félicitations aux dévoués maî-
tres et aux élèves, en particulier à la 
jeune Reine Davy qui a été classée 
lre ex-a'quo du canton. 

Catus 
Retour de captivité. — Nous som-

mes heureux d'annoncer que notre 
compatriote Jean Delfour, du 204" 
R.A.D., vient de rentrer d'Allemagne. 

L'arrivée de ce . premier prisonnier 
mettra la joie et l'espérance dans 
bien des coeurs. 

Nous souhaitons vivement à notre 
excellent camarade bonne chance dans 
sa carrière. 

Comité de la Croix-Rouge. — Le Co-
mité de la Croix-Rouge recherche une 
voiture pour infirme. S'adresser à 
Mme Jean Soulié. Directrice du Co-
mité, à Catus. 

Duravel 
Naissances. — Nous avons à signa-

ler ce mois-ci deux naissances : celle 
de Yolande-Régine Lafon, tille de Mme 
et M. Jean-Louis Lafon, propriétaires, 
route de la Gineste, et celle de Marie-
Claire Bettio, 3" fille de l'Italien de ce 
nom-, maçon au bourg. 

Compliments aux parents des nou-
veau-nés. 

Succès unviersitaire. — Mlle Josette 
Cax, fille de l'adjoint au maire, a été 
reçue aux épreuves du 4'' certificat de 
licence qui ont eu lieu à Toulouse. Fé-
licitations à la lauréate et à ses pa-
rents. 

Limogne 
Certificat d'études. — Mercredi ont 

eu lieu à Limogne lus épreuves du 
C.E.P.K. 

21 candidats ont été définitivement 
reçus. Tons les élèves de nos trois 
écoles ont subi brillamment les épreu-
ves. Plusieurs d'entre eux figurent 
parmi les 10 enfants qui ont obtenu 
les prix offerts par le Maréchal Pétain. 
parmi les cinq élèves bénéficiaires 
chacun du livret de Caisse d'Epargne 
offert par le maire de notre ville. 

Après la proclamation des résultats 
par Mme l'Inspectrice primaire, M. le 
docteur Ouvrieu nous donna la liste 
des récompenses obtenues el prononça 
l'allocution que nous sommes heureux 
de reproduire : 

« Mes chers enfants, 
« Permettez-moi de vous exprimer 

la joie que je ressens à nie trouver au 
milieu de vous pour vous dire toute 
la sympathie que méritent vos tra-
vaux, vos succès, toute la sympathie 
que vous devez, que nous devons à 
vos dévoués maîtres et maîtresses. 

« Les portes de l'école vont s'ouvrir 
devant vous, et vous débuterez dans 
la vie. 

« Laissez-moi, mes enfants, vous 
donner un conseil : Travaillez, tra-
vaillez encore, travaillez toujours 
avec intelligence, avec méthode ; le 
travail" est un délassement, un récon-
fort. 

« Les Anciens disaient : « Dans un 
tonneau rempli de noix, on peut en-
coïc verser bien des mesures d'huile. » 

« Eh bien ! entre les cases de votre 
travail journalier on peut glisser en-
core bien des études, bien des pensées. 

« On demandait un jour à Newton 
comment il avait découvert la gravi-
tiition universelle. Le. grand physicien 
répondit : « En y pensant toujours. » 

« Et Henri Poincaré prétendait pen-
ser aussi intensément la nuit que le 
jour. Il trouvait à son réveil la solu-
tion des problèmes qui lui avait 
échappé la veille. 

« Vous suivrez ces exemples qui se 
multiplient dans la vie. Vous travail-
lerez donc ; vous réfléchirez sans 
cesse ; la réflexion dicte la persévé-
rance. 

« Une fervente amitié vous unit 
loup dans nos écoles : parents, élèves, 
maîtres et maîtresses. 

« Dans votre vie de demain, il y 
aura une amitié plus vaste qui doit 
réunir tous les citoyens d'une même 
pairie et qui prend le nom de frater-
nité. 

« Liberté pour chacun, fraternité 
pour tous, deux nobles vertus sans 
lesquelles on ne saurait fonder d'union 
durable. 

« Sans fraternité, la liberté ne se-
rait qu'anarchie et tyrannie. 

« Fraternité, oui, non pas seulement 
dans les mots, mais dans les choses, 
dans l'ordre intellectuel et moral, 
dans l'ordre économique et politique. 

« Mes enfants, vous avez puisé 
dans vos écoles, auprès de vos maî-
tres, des ressources inépuisables de 
bonté fraternelle. Aussi je ne m'at-
tarderai pas à vous recommander les 
œuvres post-scolaires ; vos maîtres 
m'ont certainement devancé. 

« 11 es| cependant une oeuvre un 
peu trop méconnue, délaissée si vous 
préférez : c'est la Caisse des Ecoles. 

« A la demande de M. le Préfet, la 
municipalité de Limogne a créé cette 
Caisse des Ecoles, a voté une première 
subvention. La vraie fraternité que 
vous pratiquerez est la solidarité vo-
lontaire ; c'est la solidarité des CŒUrs. 
Aussi vous adhérerez à cette Caisse ; 
vos parents adhéreront ; votre obole 
viendra au secours des élèves indi-
gents, peu aisés ; elle distribuera nies 
vêtements, des chaussures ; elles ver-
sera ces boissons chaudes que vous 
avez appréciées cet hiver et dont l'or-
ganisation, due à Mme l'Inspectrice 
primaire, mérite tous nos sympathi-
ques remerciements. 

« Mes amis, dans la vie civique 
comme dans la vie militaire, la disci-
pline est une forme de la solidarité, 
le respect de la loi est le symbole de 
la fraternité mondiale. 

« Les municipalités du canton de 
Limogne disciplinées, puisqu'à l'una-
nimité elles ont voté au gouvernement 
de M. le Maréchal Pétain une adresse 
de profonde reconnaissance et de dé-
vouement total. 

« Disciplinés comme à l'école, vous, 
mes enfants, vos parents, vos maîtres, 
nous tous, serrés les uns contre les 
autres, le même cœur battant dans 
toutes les poitrincS, marchons unis 
comme les municipalités de notre 
canton. Après l'illustre Maréchal, je 
vous dirai : « Tous unis, nous sorti-
rons de la nilît où >ious a plongés 
l'affreuse aventure. » 

ARRONDISSEMENT 
 DE 

= F I G E A C = 

La foire du 23 juin. — En raison 
des circonstances, mais aussi des 
grands travaux des champs, les mar-
chés ont élé peu approvisionnés. La 
volaille manquait, par contré les frai-
ses et les cei'ises furent abondantes ; 
les quelques paniers d'œufs furent 
distribués par petite quantité pour 
chaque acheteur, le tout au prix de 
la taxe. 

Au Rex cinéma. — Dimanche, en 
matinée à 15 heures et en soirée à 
21 heures, le grand film des trapézis-
tes : « Les trois Codonas », avec le 
fameux Erich Von Kljpsten. Complé-
ments et documentaire. 

Thémines 
Nécrologie. — Décès, à Vers, de no-

tre compatriote Mme Germaine Com-
bes, née Brunet. La défunte, âgée de 
30 ans seulement, laisse 3 jeunes en-
fants. Nos sincères condoléances à 
toute sa famille. 

Naissance. — Naissance d'un gar-
çon, leur 3e, chez les époux Lavinal 
Georges, de la Fanayre. Vœux de santé 
à la maman et au jeune bébé. 

ARRONDISSEMENT 

= GOURDON = 

PETITES ANNONCES 

Figeac 
Lait gratuit. — La distribution de 

lait offert gratuitement par la Croix-
Bouge américaine cesse pour les en-
fants de 3 à 6 ans (carte blanche). 

Seule continuera la distribution de 
lait vitaminé pour les enfants âgés 
de 3 ans ou plus, les femmes encein-
tes et celles qui nourrissent (carte 
jaune). 

Les enfants de 6 mois à 3 ans conti-
nueront à recevoir la farine lactée 
vitaminée (carte bleue). 

Festival. — Nous apprenons que les 
« Bleuets de Figeac » préparent pour 
la première quinzaine de juillet un 
festival de gymnastique. 

Nous nous disposons avec joie à 
aller voir ces jeunes qui, si souvent 
dans le passé, ont provoqué nos ap-
plaudissements et ont remporté de 
nombreux premiers prix dans diver-
ses compétitions. 

Au cours de ce festival nous enten-
drons la clique de cette société que 
nous avons déjà appréciée au défilé 
du 19 mai et diverses autres manifes-
tations. 

Saint-Céré 
Carnet rose. — Nous apprenons la 

naissance du premier enfant chez les 
époux Pombo Belon, de Monteil. 

Nos plus sincères compliments. 
Nécrologie. — Lundi ont eu lieu les 

obsèques de Mme Marie Cance, de La 
Barraque, décédée à l'âge de 68 ans. 

A toute sa famille nous adressons 
nos sincères condoléances. 

Souillac 
Union Sportive Souillagaise. — A 

la suite de son Assemblée générale, 
l'U.S. Souillagaise a formé son bureau 
de la façon suivante : 

Président d'honneur : M. André Bi-
zac ; Président : M. Adolphe Bourdet ; 
Vice-Présidents : MM. A. Paviot et Ch. 
Bonnet ; Secrétaire : M. Florent lia-
rot ; Secrétaire-Adjoint : M. L.-J. Mar-
con ; Trésorier : M. Gilbert Teyssan-
dier. 

En outre les diverses commissions 
ont été constituées comme suit : 

Commission des finances : MM. Bon-
net, Martin et Teyssandier. 

Commission des calendriers : MM. 
Crouzet, Soler. Bouriane, Garni!, Bal-
zergue, pour le rugby ; MM. Martin, 
Carugatti et Delpech pour le foot-
ball.' 

Commission du terrain : MM. Pa-
viot, Chou'enoux, Marcon, Martin, Vi-
daillac, Balzergue, Soler et Carugatti. 

Commission des sports : Section 
rugby : MM. Carntl, Soler, Crouzet, 
Balzergue, Bouriane, Tevssandier ; 
section foot-ball : MM. Martin, Caru-
gatti, Delpech, Vidaillac ; section 
athlétisme : MM. Chouzenoux. Vidail-
lac, Bouriane, Soler, Bonnet, Tevssan-
dier Mareon, Delpech, Crouzet, Martin, 
Balzergue. 

Commission de discipline : Prési-
dent, M. Bourdet ; assesseurs, MM. les 
présidents des diverses commissions. 

Délégués à la presse et à la propa-
gande : MM. Charles Bonnet et Flo-
rent Barot. 

Salviac 
Victime d'un vol. - Mme veuve de 

Laborie,'propriétaire au* château de 
Lacoste, près Salviac, a été victime 
d'un vol dans sa propriété de Dinity. 
Lis malfaiteurs ont pénétré nuitam-
ment dans sa propriété, ont forcé les 
portes et ont fait main basse sur du 
linge et divers objets mobiliers. 

Une enquête est ouverte ; espérons 
que les auteurs de ce vol audacieux 
seront découverts et punis. 

™™AVÎS"DEDECÊS™" 
Madame Veuve Henri PEYRIDIEU, 

née BRU et ses fils : Edmond PEYRI-
DIEU, en captivité, PF;YRIDIEU Pier-
re, soldat ; Sœur Rose-Marie PRADI-
NES, au Couvent de Vavlats ; 

Les familles MARTY, SÉVAL, BACH, 
LAROCHE ont la douleur de. vous 
faire part de la perte cruelle qu'ils 
viennent d'éprouver en la personne de 

Madame Veuve BRU 
née Pradines 

décédée le 27 juin à l'âge de 72 ans 
et vous prient d'assister à ses obsè-
ques qui auront lieu le dimanche 
29 iuin, à 1 h. 1/2, en l'église Cathé-
drale. 

Réunion à la maison mortuaire, 1, 
rue du Four-Ste-Catherine. 

PRETS IMMEDIATS 
Sur maisons, terres, pour rem-

bourser vos prêts trop chers, pour 
acheter immeubles ou terres, taux 
d'intérêt le plus bas. Rembourse-
ment de 1 à 20 ans. 90 millions 
de prêts réalisés. La Renais-
sance Immobilière de France, 
Société Anonyme, capital 1.400.000 
francs. 

F. Thévenin, Directeur départe-
mental, 7, Avenue de la Gare, 
Cahors, de 9 h. à 12 h. et sur ren-
dez-vous. Rien à payer d'avance. 

m 
PAPIERS PEINTS 
Prix les meilleurs 

L. ICHES, quai Ségur, Cahors 
■ 

MACHINES A COUDRE. Pour la 
réparation de vos machines à coudre 
Singer et toutes marques, seul un spé-
cialiste en ce genre peut vous donner 
satisfaction (travail soigné). Achats et 
ventes de machines d'occasion. 

S'adresser : M. Tabarly, mécanicien, 
44, rue Emile-Zola, Cahors. 

m 
Cuve à vendre, bon état, con-

tenance 40 barriques. S'adresser : 
47 rue Barry, faubourg St-Georges, 
Cahors. 

■ 
Leçons d'Accordéon. Tous ren-

seignements à l'accordéoniste G. 
Bougie, Avenue de Paris, Cahors. 

■ 
LABÉRAUDIE 

Avis aux cultivateurs 
Le fourrage de l'aérodrome est 

en vente au prix de 52 fr les 
100 kg. 

La priorité est accordée aux cul-
tivateurs de Labéraudie jusqu'at. 
8 juillet ; ils peuvent d'ores et déjà 
retirer le fourrage qu'ils désirent 
acheter. 
■ll!IIB!i1in!!i!ni!IIIBIIIl]||l![HIIIIHII!lia(lll!ai!|!IBI!i[!Blllin;! 

PENSEZ A L'AVENIR 
DE VOS ENFANTS ! 

Seul, aujourd'hui un 
ENSEIGNEMENT PRATIQUE 

et PROFESSIONNEL 
peut leur assurer cet avenir. 

NE DECIDEZ RIEN 
sans consulter : 

les COURS PIGIER 
CAHORS : 12, Bd Gambetta. 
FIGEAC : 1, Place Champollion. 

i!IBI!llllilBII!IIB!llliailBIIIIIHllHIIIIHIBIIfl!!IIHIIUH 
BUREAU DES DOMAINES 

DE CAHORS 
Le samedi 5 juillet 1941, à 14 heu-

res, au Greffe du Tribunal Civil à 
Cahors il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques de divers 
objets mobiliers comprenant no-
tamment 3 vélos, des chiffons, et 
divers petits outils. 

Le Receveur des Domaines : Au-
RIÈRES. 

Vendrais Camionnette gazogène 
gazauto Delage, 1.000 kg. Prix à dé-
battre. Réelle occasion. Essais sans 
engagements. Bergouuioux MonL 
cléra, Cazals (Lot). 

■ 
A vendre pour cause double em-

ploi, un Eit d'enfant neuf. S'adres-
ser au Bureau du Journal. 

laaaacM&MHja'ajaŒraœ 
SOMMES ACHETEURS 1 

PROPRIETES 
toute importance 

tous genres, tous prix 
REALISATION IMMEDIATE 

Paiement comptant 
Faire offres détaillées à 

M. Robert MARATUECH 
109, bd Gambetta, CAHORS 

Téléphone 44 
Reg. C. Cahors 44-96 

^laïasjaEicHaiEEMMaïajsiî 

(21° année) 
J. DELLARD 

propriétaire, 1, rue Mar.-Joffre !!i 
CAHORS | 

VENTE ET ACHAT f, 
de propriétés de rapport {(\ 

et d'agrément 
Châteaux, villas 
tous immeubles jjj 

ville et campagne 
TERRAINS A BATIR 
Fonds de commerce 
Prêts hypothécaires 

Expertises 
TOUS RENSEIGNEMENTS lli 

GRATUITS 
Registre de Commerce n° 1662. jj: 

VENDRE ACHETER 

INDICATEUR IMMOBILIER 

R. MARATUECH 
Ex-commis greffier 

Membre de la Chambre Syndicale 
des Agents immobiliers de France 

109, Bd Gambetta, Cahors - Tél U 

m 
VENTE - ACHAT 

LOCATION 

Propriétés - Immeubles - Villas 
TERRAINS 
COMMERCES 

GRAND CHOIX 
Tous renseignements gratuits 

I jNIQUEMENT CD COURTAGEl 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé). 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 

CAISSE D'EPARGNE DE CAIJOHS 
En exécution des dispositions légales sur la matière, il est donné avis 

aux déposants dont les noms suivent que les dépôts figurant aux livrets 
ci-après sur lesquels la dernière opération a eu lieu dans le courant 
de I'année191 1 et qui sont abandonnés depuis cette époque, s'ils ne sont 
pas retirés du 1er juniet all ̂  Décembre prochains inclus, seront le 1er Jan-
vier 1942 atteints par la prescription. 

NUMERO 
du 

LIVRE 
NOM ET PRÉNOMS 

ANNÉE 
de ia 

1" Opération 

AGE 
ù cette 

ÉPOQUE 

MONTANT 
actuel 

du CAPITAL 

18.8' 0 
18.973 
20.016 

MIQUEL Alhert ■• 
AN DRIEU Adèle Vve ANDRIEU Louis 

MOURGUiiS Pierre 

1906 
1907 
1910 

26 ans 
69 env. 

» 

565 70 
544 
607 30 
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MAX DU VEUZIT 

VERS L'UNIQUE 

Elle avait conscience, subite-
ment, qu'elle s'était égarée, et que 
lui-même ne la comprenait pas. 

— Oui, fit-elle rêveusement, il 
est un prix auquel une honnête fille 
se donne, une condition qu'un véri-
table amoureux aurait senti néces-
saire... Mais vous ! vous ! vous ne 
savez qu'offrir le déshonneur à la 
femme que vous dites aimer. 

Brusquement, Talaine recula. U 
venait de saisir le sens des paroles 
(I'IS&ÎDGIIC 

Et sa déception fut si grande qu'il 
ne sut la cacher. 

— Ah ! non, non ! ma petite, pas 
ça ! s'exclama-t-il avec emporte-
ment. Le mariage '? vous allez bien ! 
vous n'êtes pas difficile ! 

Il ricanait, véritablement esto-
maqué. 

— Ah ! le joli calcul... vous vous 
êtes dit : « Il me désire, tenons bon 

il passera par où je voudrai... » 
compliments, c'est bien bâti, 

mais très peu pour moi. 
Une flamme chaude colorait subi-

tement le' front d'Isabelle. Cepen-
d:>"t cânan! sous les sarcasmes de 

et 
Mes 

l'autre, elle le dévisagea de haut, 
bien quel son pauvre cœur déçu fût 
atrocement serré. 

— Est-ce que je vous demande 
quelque chose, moi '? Vous êtes là à 
m'ennuyer avec vos boniments. 
Portez-les donc à qui désire les en-
tendre. Je ne vous demande que de 
me laisser tranquille. 

— Vous êtes vexée, observa-t-il, 
goguenard. La vérité, c'est que si 
j'avais marché tout à l'heure, mes 
boniments ne vous auraient pas 
déplu. 

— Peut-être en effet, car ils vous 
auraient paré d'une mentalité que 
vous n'avez pas. Vous êtes un trop 
vilain monsieur pour discerner ces 
choses-là. 

Plus que jamais ils étaient ad-
versaires, alors que chacun d'eux, 
peut-être, eût voulu s'entendre avec 
l'autre, 

Talaine hésita un instant entre la 
colère qui l'avait saisi et la peur 
de heurter davantage Isabelle. Ce 
fut sa rage qui l'emporta. 

— Ah ! faites attention, ma peti-
te ! s'emporta-t-il. A tirer trop sur 
la corde, elle casserait. Je veux 
bien être bon et patient, mais il ne 
faudrait pas vous faire prier trop 
longtemps, je pourrais me lasser, et 
quand vous voudriez, c'est moi 
qui... 

Elle l'interrompit, les yeux étin-
celants d'indignation, et jeta : 

—. Taisez-vous, si vous ne voulez 
pas que je vous gifle devant tout le 
monde. 

Son ton était si menaçant, bien 

que leur conversation eût lieu à 
voix basse, qu'Henri Talaine, ins-
tinctivement, recula et se tut. 

Un moment, leurs yeux durs se 
croisèrent comme deux épées ai-
guisées. La haine est si près de 
l'amour, qiu'ils ne savaient plus, à 
cette minute, quel sentiment l'em-
portait en leurs cœurs. 

Ce fut Isabelle qui, la première, 
détourna son regard. Elle ne tenait 
nullement à provoquer un incident, 
et un beau dédain lui paraissait 
préférable à toute cette fureur qui 
n'était au fond, que du dépit. 

Ramassant rapidement ses gants 
et son sac à main, et négligeant vo-
lontairement sur la table le billet 
de Talaine, elle lança un « bon-
soir » énergique à toutes. 

— Où allez-vous ? s'inquiéta le 
jeune homme, qui se ressaississait 
tout à coup, devant la crainte de la 
voir partir. 

— Chez moi ! 
— Pas seule à cette heure ! 
— Qui m'empêchera ? observa-t-

elle avec hauteur. 
Et, l'écartant d'un geste exaspéré, 

alors qu'il cherchait à lui barrer la 
route, elle marcha rapidement vers 
le vestiaire, où elle prit son man-
teau, puis gagna la sortie. 

' * ** 
Sur le seuil de l'établissement de 

nuit, Isabelle s'arrêta, ne reconnais-
sant pas la place Pigalle. 

H était deux heures du matin ; 
une rue sombre en pente s'allon-
geait à droite et à gauche de l'en-
trée illuminée. 

L'orpheline n'avait pas l'habitude 
de se trouver dehors à des heures 
pareilles. 

Elle s'étonnait que Lyse Rolle ne 
fût pas venue la rejoindre comme 
il était convenu entre elles, et, un 
peu ennuyée, pas très brave non 
plus, elle "hésitai! à s'éloigner dans 
la rue inconnue, quand, derrière 
elle, la voix de Talaine ordonna au 
chasseur : 

— Une voiture pour Mademoi-
selle. ■ 

L'orpheline se tourna vers lui et 
observa sans aménité : 

— Est-ce qu'on vous demande 
quelque chose, à vous ? 

— Vous n'avez pas la prétention 
de rentrer chez vous à pied ? 

— Ga vous regarde ? 
— Il faut le croire, puisque j'in-

terviens. 
Les mots rebondissaient entre 

eux comme une balle lancée vigou-
reusement. 

Isabelle avait haussé les épaules 
et s'était détourné comme si elle 
refusait de discuter plus longtemps 
avec lui. 

Mais, se rapprochant d'elle, il 
lui expliqua : 

— Vous êtes ici, sur la Butte, au-
près du Sacré-Cœur, et il me paraît 
difficile que vous vous aventuriez 
toute seule dans ce quartier que 
vous ne connaissez certainement 
pas. 

(à suivre.) 

Étude de Maître Robert SÉGUY, Licencié en droit, Avoué à Cahors, rue Sl-Pierre 

VENTE DE BIENS DE MINEURS 
consistant en maison d'habitation et terrain, sis à Cahors, rue Charles-

de-Freyssinet, numéro dix-neuf, appartenant aux Consorts BILLIAT 

L'adjudication aura lieu le JEUDI TRENTE ET UN JUILLET MIL NEUF CENT QUARANTE ET 
UN, A QUATORZE HEURES, par devant Monsieur le Président d'audience du Tribunal civil de Cahors, 
au Palais de Justice de la dite ville, Boulevard Gambetta. 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra : 

Qu'à la suite d'une délibération 
du Conseil de Famille des mineurs 
émancipés BILLIAT, tenue à Cahors 
le dix-sept mai mil neuf cent qua-
rante et un, sous la présidence de 
Monsieur le Juge de Paix du Can-
ton Nord de Cahors, ladite délibé-
ration enregistrée, une requête fut 
présentée à Messieurs les Présidents 
el Juges composant le Tribunal ci-
vil de Cahors, aux lins d'homolo-
gation de la dite délibération, 

Et qu'en vertu et en exécution 
d'un jugement rendu à suite par le 
dit Tribunal civil de Cahors, le 
douze juin mil neuf cent quarante 
et un, la délibération susdite fut 
homologuée et le même Tribunal 
ordonna, par le même jugement, la 
vente des immeubles appartenant 
aux consorts BILLIAT ; préalable-
ment à ce jugement, les poursui-
vants avaient obtenu, sous visa nu-
méro 1.269, l'autorisation préfecto-
rale prévue par la loi du 16 no-
vembre 1940. 

Et qu'aux requête, poursuites et 
diligences de : 

1° Dame BILLTAT Emilien ne, 
épouse de PLANCHAT André, em-
ployé des Postes, Télégraphes el Té-
léphones et ce dernier, agissant 
pour assister et autoriser son épou-
se, demeurant ensemble à Toulouse, 
vingt, rue de Strasbourg, 

2° BILLIAT Jean, Cavalier au 
sixième Escadron du cinquième 
Régiment de Chasseurs d Afrique a 
AiÀsr - Maison Carrée, T et Mademoiselle BILLIAT Thé-
rèse sans profession, demeurant a 
Cahors, dix-neuf, rue Charles-de-
Freyssinet, . 

ces deux derniers mineurs éman-
cipés en vertu d'une décision du 
Conseil de Famille en date du neuf 
novembre mil neuf cent quarante, 
assistés de leur Curateur, Monsieur 
DUTHIL Maurice, demeurant à 
Cahors, boulevard Gambetta, 

les sus nommés ayant pour avoué 
constitué près le Tribunal civil de 
Cahors Maître Robert SÉGUY, Li-
cencié en droit, avoué au dit 
Cahors, rue Saint-Pierre, 

En présence de Monsieur COU-
DERC Auguste, Agent général d'As-
surances, demeurant à Cahors, ave-
nue Charles-de-Freyssinét, Curateur 
ad hoc des mineurs émancipés 
BILLIAT, en vertu de la même dé-
libération du Conseil de Famille, 
appelé à la vente par exploit de 
Maître BOYER, huissier à Cahors, 
sous sa date, enregistré, 

11 sera procédé, le JEUDI TREN-
TE ET UN JUILLET MIL NEUF 
CENT QUARANTE ET UN, à QUA-
TORZE HEURES, à l'audience des 
criées du Tribunal civil de Cahors, 
par devant Monsieur le Président 
d'audience, commis par le juge-
ment sus énoncé, à la vente des 
biens immeubles appartenant aux 
Consorts BILLIAT sus-nommés, en 
UN SEUL LOT, les étrangers admis 
et suivant la désignation ci-après. 

Un cahier des charges contenant 
les clauses et conditions de la pré-
sente vente a été dressé par Maître 
Robert SÉGUY, ayoué poursuivant, 
et déposé au Greffe du Tribunal ci-
vil de Cahors, où toutes personnes 
peuvent en prendre connaissance, 
sans frais. 

DÉSIGNATION 
DES 

IMMEUBLES A VENDRE 
Lot unique 

Un terrain, une maison d'habi-
tation et ses dépendances, sis à 
Cahors, rue Charles-de-Freyssinet, 
numéro dix-neuf, paraissant figu-
rer au plan cadastral de la Com-
mune de Cahors sous les numéros: 
deux mille neuf cent trente-trois p 
et deux mille neuf cent trente-trois 
P de la section N, pour une conte-
nance approximative de trois ares 
vingt-cinq centiares et un revenu 
cadastral, pour la propriété bâtie 
de trois cent soixante-quinze francs 
et pour la non bâtie de quinze 
francs soixante centimes, confron-
tant : au nord à la rue Charles-de-
Freyssinet, à l'ouest à chemin d'ac-
cès à la Cité Freyssinet, à l'est à 
Brunei, au sud à Cité Freyssinet. 

Ce lot, ainsi composé, sera mis 
en vente sur la mi-
se à prix de CENT . «n nnn |r. 
MILLE FRANCS, ci. I UU.UUU 

PAIEMENT DES FRAIS 

Tous les frais exposés jusqu'au 
jour de la vente, y compris la re-
mise proportionnelle due à l'avoué 
poursuivant, seront payés par l'ad-
judicataire en diminution de son 
prix d'adjudication, entre les mains 
de Maître Robert SÉGUY, avoué 
poursuivant, dans les trente jours 
de la vente. 

AVIS TRÈS IMPORTANT 

II est rappelé aux adjudicataires 
qu'ils ne pourront enchérir qu'en 
se conformant aux dispositions de 
la loi du seize novembre mil neuf 
cent quarante, en obtenant de Mon-
sieur le Préfet du Lot une autori-
sation à cet effet. 

Nota. — Par suite d'erreurs ou 
modifications possibles lors et de-
puis la confection du plan cadas-
tral, il est expliqué que l'indica-
tion des numéros cadastraux et des 
contenances est purement énoncia-
trice et que, par suite, la désigna-
tion ci-dessus donnée n'engage en 
rien la responsabilité des poursui-
vants et de leur avoué. 

Pour extrait certifié conforme. 
Cahors, le 28 juin 1941. 

L'avoué poursuivant : 
R. SÉGUY. 

Enregistré à Cahors le juin 
mil neuf cent quarante et un, fo-
lio : , case : , reçu : vingt 
francs. 

Le Receveur : 
AURIËRES. 

Pour plus amples renseignements, 
s'adresser à Maître Robert SÉ-
GUY, avoué poursuivant la pré-
sente vente et rédacteur du cahier 
des charges, lequel, comme tous 
les autres avoués exerçant près 
le Tribunal civil de Cahors, pour-
ra être ; chargé d'enchérir. 


